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TECHLINE

PASTILLES URINOIR 3 EN 1 SURPUISSANT TECHLINE 390921

FICHE DE DONNÉ ES DE SÉCURIT É
(Règlement REACH (CE) n°  1907/2006 - n°  453/2010)

SECTION 1 : IDENTIFICATIO N DE LA  SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/ L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : PASTILLES URINOIR 3 EN 1 SURPUISSANT TECHLINE

Code du produit : 390921

1.2. Utilisations identifiées pertin entes de la substance ou du méla nge et uti lisations dé conseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécur ité
Raison Sociale : PRODIFA.

Adresse : ZAE les dix Muids.59770.Marly.France.

Té léphone : 03.27.28.19.19.     Fax : 03.27.28.19.10.

info@prodifa.com

http://www.prodifa.com/

1.4. Numé ro d´appel d́ urgence : 03.83.32.36.36.
Société/Organisme : Centre anti-poison de Nancy.

SECTION 2 : IDENTIFICATIO N DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélan ge

Conformém ent aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Lé sions oculaires graves (Xi, R 41).

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à  l'environnement n'est connue ou prév isible
dans les conditions normales d'utili sation.

2.2. Élém ents d´étiq uetage
Le mé lange est un produit détergent (voir la section 15).

Conformém ent aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Symboles de danger :

Irritant

Contient du :
EC 285-600-2 SODIUM DODECYL BENZENE SULFONATE

Phrases de risque :

R 41 Risque de lésio ns oculaires graves.

Phrases de sécurité :

S 1/2 Conserver sous clef et hors de portée des enfants.

S 26 En cas de contact avec les yeux, laver imméd iatement et abondamment avec de l'eau
et consulter un spécialiste.

S 36/39 Porter un vê tement de protection approprié et un appareil de protection des yeux/du
visage.

S 45 En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible lui
montrer l'é tiquette).

S 46 En cas d'ingestion, consulter imméd iatement un mé decin et lui montrer l'emballage
ou l'étiq uette.
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2.3. Autr es dangers
Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC) publié es par l´Agence Européenne des
Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mé langes PBT ou vPvB, conformément l'annexe XIII du règ lement
REACH (CE) n°  1907/2006.

SECTION 3 : COMPOSITION/INFO RMATI ONS SUR LES COMPOSANTS

3.1. Substances
Aucune substance ne rép ond aux critères é noncés dans l'annexe II partie A du règ lement REACH (CE) n°  1907/2006.

3.2. Mé langes

Composition :
Identif ication (CE) 1272/2008 67/548/CEE Nota %
CAS: 85117-50-6
EC: 285-600-2

SODIUM DODECYL BENZENE SULFONATE

GHS07, GHS05
Dgr
Acute Tox. 4, H302
Skin Irrit. 2, H315
Eye Dam. 1, H318

Xn
Xn;R22

Xi;R38-R41

10 <= x % < 25

SECTION 4 : PREMIERS SECOURS
D'une maniè re gé nérale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un mé decin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à  une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupiè res écartées.

Quelque soit l'état initial, adresser systématiquement le sujet chez un ophtalmologiste, en lui montrant l'éti quette.

S'il  apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'i ngestion :
Consulter un mé decin en lui montrant l'étiq uette.

4.2. Principaux symptô mes et effets, aigus et différés
Aucune donné e n'est disponible.

4.3. Indication des év entuels soins mé dicaux imméd iats et tr aitements particuliers nécessaires
Aucune donné e n'est disponible.

SECTION 5 : MESURES DE LUTTE CO NTRE L´INCEN DIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d́ extinction

5.2. Dangers particuliers ré sultant de la substance ou du méla nge
Un incendie produira souvent une é paisse fumée noire.  L'exposition aux produits de dé composition peut comporter des
risques pour la santé .

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donné e n'est disponible.
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SECTION 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procéd ures d́ urgence
Se référer aux mesures de protection énuméré es dans les sections 7 et 8.

Pour les non-secouristes
Eviter tout contact avec la peau et les yeux.

Pour les secour istes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles approprié s (Se réf érer à l a section 8).

6.2. Précautions pour la protection de ĺ environnement
Empêcher toute pé nétration dans les é gouts ou cours d'eau.

6.3. Méth odes et matér iel de confinement et de nettoyage
Récupé rer le produit par moyen mé canique (balayage/aspirateur).

6.4. Référe nce à d´autres sections
Aucune donné e n'est disponible.

SECTION 7 : MANIPULATI ON ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où  est manipulé l e mélange.

7.1. Précautions à p rendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque util isation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutili sation.

Prév oir des douches de sécurité  et des fontaines oculaires dans les ateliers où  le mélange est manipulé  de façon constante.

Pré vention des incendies :
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la section 8.

Observer les pré cautions indiqué es sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Eviter impérativement le contact du mélange avec les yeux.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mé lange est utili sé.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécur ité du stockage, tenant compte d´év entuelles incompatibili tés
Aucune donné e n'est disponible.

Stockage
Conserver hors de la portée des enfants.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particu lièr e(s)
Aucune donné e n'est disponible.

SECTION 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTIO N INDI VIDUELLE

8.1. Paramètr es de contr ô le
Aucune donné e n'est disponible.

8.2. Contrô les de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Pictogramme(s) d'obligation du port d'équipements de protection individuelle (EPI) :

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les é quipements de protection individuelle dans un endroit propre, à  l'écart de la zone de travail .

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement (CE) n° 1907/2006 - REACH) Version 1.1 (19/04/2013) - Page 4/6
TECHLINE

PASTILLES URINO IR 3 EN 1 SURPUISSANT TECHLINE 390921

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réut ilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il  est né cessaire de porter des lunettes masque conformes à  la
norme NF EN166.

Le port de lunettes correctrices ne constitue pas une protection.

Prév oir des fontaines oculaires dans les ateliers où le produit est manipulé  de façon constante.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou rép été av ec la peau.

Utili ser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à  la norme NF EN374.

La sélection des gants doit ê tre faite en fonction de l'application et de la duré e d'utilisation au poste de travail.

Les gants de protection doivent ê tre choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulé s,
protections physiques nécessaires (coupure, piqû re, protection thermique), dextérité d emandée.

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail réguli èrement lavé.

Aprè s contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront ê tre lavé es.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque fil trant contre les poussières à usage unique conforme à  la norme NF EN149.

SECTION 9 : PROPRIÉTÉS  PHYSIQUES ET CHIM IQUES

9.1. Informations sur les proprié tés physiques et chimiques essentielles

Informations gén érale s
Etat Physique : Solide.

Informations importantes relatives à l a santé , à  la sécur ité et à l'environnement
pH : Non concerné.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50° C) : Non concerné.

Densité : Non pré cisé.

Hydrosolubilité  : Soluble.

9.2. Autres informations
Aucune donné e n'est disponible.

SECTION 10 : STABILITÉ ET RÉACTIV ITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donné e n'est disponible.

10.2. Stabilité  chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandé es dans la section 7.

10.3. Possibilité d e ré actions dangereuses
Aucune donné e n'est disponible.

10.4. Condit ions à év iter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matièr es incompatibles
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10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

SECTION 11 : INFORM ATIO NS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur  les effets toxicologiques
Peut entraîn er des effets irrév ersibles sur les yeux, tels que des lés ions des tissus oculaires ou une dé gradation grave de la vue
qui n'est pas totalement réversible en deça d'une pé riode d'observation de 21 jours.

Les lés ions oculaires graves sont caractérisées par la destruction de la cornée, une opacité persistante de la cornée, une
inflammation de l'iritis.

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Méla nge
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

SECTION 12 : INFORM ATIO NS ÉCOLO GIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Méla nges
Aucune information de toxicité  aquatique n'est disponible sur le mé lange.

12.2. Persistance et dé gradabili té
Aucune donné e n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donné e n'est disponible.

12.4. Mobilité  dans le sol
Aucune donné e n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donné e n'est disponible.

12.6. Autr es effets néfa stes
Aucune donné e n'est disponible.

SECTION 13 : CONSIDÉRATIO NS RELATIV ES À L´ÉLIM INA TI ON
Une gestion approprié e des déchets du mé lange et/ou de son ré cipient doit ê tre dé terminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Mé thodes de traitement des déchets
Ne pas dév erser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Dé chets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éli miner conformé ment aux lég islations en vigueur, de pré fé rence par un collecteur ou une entreprise agré é e.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des dé chets, ne pas procéder à  leur élim ination dans l'environnement.

Emballages souil lés :
Vider complètement le ré cipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un élim inateur agréé.

SECTION 14 : INFORM ATIO NS RELATIV ES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

Transporter le produit conformé ment aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et
de l'OACI/IATA pour le transport par air (ADR 2011 - IMDG 2010 - OACI/IATA 2012).
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SECTION 15 : INFORM ATIO NS RÉGLEM ENTAIR ES

15.1. Réglementations/légi slation particu lièr es à la substance ou au méla nge en matière  de sécur ité, de santé  et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiqu etage figurant dans la section 2 :
Les réglementations suivantes ont été  prises en compte :

- Directive 67/548/CEE et ses adaptations

- Directive 1999/45/CE et ses adaptations

- Règlement (CE) n°  1272/2008 modif ié p ar le règ lement (CE) n°  286/2011

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donné e n'est disponible.

- Dispositions particulière s :
Aucune donné e n'est disponible.

- Etiquetage des détergents (Rè glement CE n° 648/2004 et 907/2006) :
- 30% ou plus de : agents de surface anioniques

- parfums

- Nomenclature des installations classées (Version 27 (Mars 2012)) :
N°  ICPE Désignation de la rubrique RégimeRayon
2630 Détergents et savons (fabrication industrielle de ou à  base de)

La capacité de production étant :
a) supérieure ou égale à 5 t/j A 2
b) supérieure ou égale à 1 t/j, mais inférieure à 5 t/j D

Régime = A: autorisation ; E: Enregistrement ; D: déclaration ; S: servitude d´utilité  publique ; C: soumis au contrô le
périodique prév u par l´article L. 512-11 du code de l´environnement.

Rayon = Rayon d́ affichage en kilomètres.

15.2. Évaluation de la sécurité  chimique
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 16 : AUTRES INFORM ATIO NS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations donné es dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les ré glementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utili sé à  d'autres usages que ceux spécif iés en section 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabili té de l'utilisateur de prendre toutes les mesures né cessaires pour rép ondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de donné es de sécurité doivent ê tre considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à  ce mélange et non pas comme une garantie des propriété s de celui-ci.

Lib ellé des phrases H, EUH et des phrases R mentionnées à la section 3 :
H302 Nocif en cas d'ingestion.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H318 Provoque des lésions oculaires graves.

R 22 Nocif en cas d'ingestion.

R 38 Irritant pour la peau.

R 41 Risque de lésio ns oculaires graves.

Abrévia tions :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).
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